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tinople le m ontant intégral du tém étouat et du 
tetzaret. L es gouvern eurs recoururent aussitôt à l ’e x p é 
dient d’étendre à la population agrico le  ces tax es réser
v é e s  jusque-là au com m erce et à l’industrie, et fixèrent à 
cin q  pour cen t le m ontant des contributions p rélevées 
sur les récoltes. D e  cette  m anière, le revenu des
dites contributions fut augm enté de la som m e que les 
valis devaient en vo yer au gouvernem ent, ce qui m ontre 
com m ent toutes les intentions du pouvoir cen tral sont 
contrariées tout de suite, par les m esures arbitraires 
des autorités inférieures.

L ’assurance contre l’incendie sert égalem en t à 
m ettre en re lie f la brillante ingéniosité des autorités 
locales. U n  iradé im périal, prom ulgué depuis lo n g 
tem ps, m et à la ch a rg e  des com m unes, le rem 
boursem ent des pertes causées par l’ incendie, si 
celui-ci n ’est pas im putable au propriétaire, ou si son 
auteur n ’a pas les m oyens de p a y e r  les dégâts. L e  
m ouchtar c ’est-à-dire le m aire in terprète cette  loi de 
m anière à forcer les chrétiens à supporter, sans contes
tation, les reven dication s des musulm ans atteints par le 
sinistre. L e  m aire évalue les dom m ages et lorsque les 
chrétiens n e lui apportent pas spontaném ent la  som m e 
fixée, il donne l’ordre de p rocéd er im m édiatem ent à une 
saisie. —  A u  contraire, si l ’édifice brûlé appartient à 
un chrétien, il ne faut pas que celui-ci ait la naïveté 
de solliciter du m ouchtar une restitution analogue, 
sans quoi il devra s’estim er très h eu reu x de n ’être 
pas arrêté sur-le-cham p, sous l’inculpation d’incendie 
volontaire.

Il y  a égalem ent, dans tous les districts m acé
doniens, des paysans musulm ans dont la situation diffère 
essentiellem ent, p ar certains côtés, de celle des ferm iers 
chrétiens. A  d’autres égards, leur situation est iden
tique. D ans quelques région s, surtout dans les plaines, 
on trouve des localités rurales de m ille à  deux mille 
habitants, com prenant deux tiers de chrétiens et un


